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COMPTE RENDU 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 17 04 2008 

 
 
L’an deux mille huit, le 17 Avril 2008 à 20h, le Conseil de Communauté du Canton d’Oulchy-le-
Château, convoqué s’est réuni dans la salle des délibérations pour une réunion d’installation et de 
nomination du bureau, des membres communautaires, du Président et des Vice-présidents sur 
convocation de Monsieur Hervé MUZART,  
 
Etaient présents en qualité de délégués titulaires : ALEXANDRE S. ; AUBERT J. ; BEAUSSANT J. ; BERNARD 
H. ; BERTIN N. ; BOUCHER J. ; BOUDEELE J.M. ; BRIOUX J.P. ; CACIC D. ;  CALLAY F. ; CARETTE M. ; 
CHENU N. ; DE REKENEIRE C. ; DECONNE N. ; DELATTRE A. ; DELETANT J.C. ; DESCHAMPS 
C. remplacée par COTTARD V. ; DEVILLE G. ; DOUBLET J.C. ; DRIQUE D. ; DRIVIERE F. ; DU ROIZEL 
P. ; EPINOUX L. ; FELTES P.Y. ; FONTE D. ; FOUILLARD C. ; FOUILLARD C. ; FOUILLIARD H. ; 
FRAIZE J. ; GENTET C. ; GILIS H. ; IGNATE J. ; GUILLEMOT O. ; IZAMBARD-FICHEL C. ; JARRY T. ; 
JOLY D. ; LEVEQUE P. ; MANSCOURT P. ; MANSCOURT S. ; MASSUE J.L. ; MEREUZE B. ; MOQUET 
G. ; MUZART H. ; NIAY P. remplacé par GIROD E.  ; PINTA E. ; REIMANN R. ; RZEPKA M. ; SAMIER 
J.L. ; SERVOISE R. ; VALET E. ; VERRON M. remplacé par LEVEQUE B. ; VIET B. ; WALLE D. 

 
 
Le Conseil a choisi pour secrétaire M DECONNE 
 
Assistait également, M. de COLNET Charles-Edouard chargé de développement. 
 
Monsieur Hervé MUZART 
 fait l’appel des membres du Conseil Communautaire et déclare ce dernier installé. 
 
Monsieur MASSUE, doyen d’âge, prend alors la Présidence du Conseil Communautaire    
pour procéder à l’élection du Président. 
 

 

 
1. Election du Président 
 
Le Conseil Communautaire a procédé à l’élection du Président. :  
Nombre de votants : 52 
Bulletins blancs et nuls : 3 
Suffrages exprimés : 49 
Majorité absolue : 27 
Ont obtenu : 
Mr MUZART H. : 47 voix 
Mr AUBERT J. : 1 voix 
Mr SAMIER J.L. : 1 voix 
 
Mr MUZART Hervé, ayant obtenu la majorité absolue des voix, a été proclamé élu 

et a été immédiatement installé.  
 

2. Elections des Vice-présidents  
 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de porter à 10 le nombre 
de vice-présidents de la Communauté de Communes d’Oulchy le Château  
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de M MUZART H, élu président, à 
l’élection des vice-présidents. 
 
Les opérations de vote sont intervenues conformément aux dispositions réglementaires. 
 
Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote. 
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1er vice Président en charge du logement 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 53 
Suffrages exprimés : 53 
Majorité absolue : 27 
Ont obtenu : 
 
M Chenu N : 50 voix  
M Drique D : 1 voix 
M Carette M : 1 voix 
 
M Chenu N ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été  proclamé premier vice-président en charge du 
logement et a été immédiatement installé. 
M Chenu N a déclaré accepter d’exercer cette fonction. 
 
 
2ème  vice Président en charge de l’enfance, de la jeunesse, des sports et des loisirs 
 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 53 
Suffrages exprimés : 53 
Majorité absolue : 27 
Ont obtenu : 
 
M Brioux J-P : 52 voix  
M du Roizel  P : 1 voix 
 
 
M Brioux J-P ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été  proclamé second vice-président en charge de 
l’enfance, de la jeunesse, des sports et des loisirs et a été immédiatement installé. 
M Brioux J-P a déclaré accepter d’exercer cette fonction. 
 
 
3ème  vice Président en charge des finances 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 53 
Suffrages exprimés : 53 
Majorité absolue : 27 
Ont obtenu : 
 
M Fouillard C : 50 voix  
M Moquet G : 1 voix 
M Samier J-L : 1 voix 
 
 
M Fouillard C ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été  proclamé troisième vice-président en charge 
des finances et a été immédiatement installé. 
M Fouillard C a déclaré accepter d’exercer cette fonction. 
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4ème  vice Président en charge de l’économie et du tourisme 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 53 
Suffrages exprimés : 53 
Majorité absolue : 27 
Ont obtenu : 
 
M Moquet G : 48 voix  
M Manscourt S : 1 voix 
M Deville G: 1 voix 
M du Roizel P : 1 voix 
 
 
M Moquet G ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été  proclamé quatrième vice-président en charge 
de l’économie et du tourisme et a été immédiatement installé. 
M Moquet G a déclaré accepter d’exercer cette fonction. 
 
 
 
5ème  vice Président en charge du suivi des ordures ménagères 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 53 
Suffrages exprimés : 53 
Majorité absolue : 27 
Ont obtenu : 
 
M du Roizel P : 37 voix 
M Massue J-L : 12 voix 
M Brioux J-P : 1 voix 
 
M du Roizel P ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été  proclamé cinquième vice-président en charge 
du suivi des ordures ménagères et a été immédiatement installé. 
M du Roizel P a déclaré accepter d’exercer cette fonction. 
 
 
 
6ème  vice Président en charge de l’environnement et des espaces naturels 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 53 
Suffrages exprimés : 53 
Majorité absolue : 27 
Ont obtenu : 
 
Mme Drique D : 49  voix 
M Callay F : 1 voix 
M Massue J-L : 1 voix 
  
 
 
Mme Drique D ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été  proclamée sixième vice-présidente en charge 
de l’environnement et des espaces naturels et a été immédiatement installée. 
Mme Drique D a déclaré accepter d’exercer cette fonction. 
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7ème  vice Président en charge du développement local et de l’aménagement du territoire 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 53 
Suffrages exprimés : 53 
Majorité absolue : 27 
Ont obtenu : 
 
M Manscourt  S : 47  voix 
M Chenu N : 1 voix 
Mme Mereuze B : 1 voix 
  
 
 
M Manscourt S ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été  proclamé septième vice-président en charge 
du développement local et de l’aménagement du territoire et a été immédiatement installé. 
M Manscourt S a déclaré accepter d’exercer cette fonction. 
 
 
 
8ème  vice Président en charge de l’emploi et de l’insertion 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 53 
Suffrages exprimés : 53 
Majorité absolue : 27 
Ont obtenu : 
 
M Callay F : 49  voix 
M Fouillard C : 1 voix 
M Driviere D : 1 voix 
  
 
 
M Callay F ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été  proclamé huitième vice-président en charge de 
l’emploi et de l’insertion et a été immédiatement installé. 
M Callay F a déclaré accepter d’exercer cette fonction. 
 
 
 
9ème  vice Président en charge de Picardie en Ligne et de la Communication 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 53 
Suffrages exprimés : 53 
Majorité absolue : 27 
Ont obtenu : 
 
M Gilis H  : 50  voix 
 
 
 
M Gilis H ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été  proclamé neuvième vice-président en charge de  
Picardie en Ligne et de la communication et a été immédiatement installé. 
M Gilis H a déclaré accepter d’exercer cette fonction. 
 
 
 



 5 

 
10ème  vice Président en charge de l’Administration 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 53 
Suffrages exprimés : 53 
Majorité absolue : 27 
Ont obtenu : 
 
M Leveque P  : 46  voix 
M Samier J-L : 1 voix 
M Bertin N : 1 voix 
 
 
 
M Leveque P ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été  proclamé dixième vice-président en charge de  
l’administration et a été immédiatement installé. 
M Leveque P a déclaré accepter d’exercer cette fonction. 

 
 
 
3. Election des membres de bureau 
 
Il a ensuite été procédé à l’élection des membres du Bureau.  
Les membres du Bureau sont donc : 

 
BERTIN Nicolas AMBRIEF 
FONTE Daniel ARCY SAINTE RESTITUE 
MEREUZE Bérénice BEUGNEUX 
VIET Bernard BILLY SUR OURCQ 
VALET Eric BRENY 
DOUBLET Jean-Claude BUZANCY 
SERVOISE Roger CRAMAILLE 
BOUCHER Jérôme CUIRY HOUSSE 
BEAUSSANT Jacques DROIZY 
MANSCOURT Patrick GRAND ROZOY 
SAMIER Jean-Luc LAUNOY 
FRAIZE Jacques MAAST ET VIOLAINE 
DELETANT Jean-Claude MURET ET CROUTTES 
de REKENEIRE Claude NAMPTEUIL SOUS MURET 
DRIVIERE Frédérique PARCY ET TIGNY 
FOUILLIARD Hubert PLESSIER HULEU 
CARETTE Marina SAINT REMY BLANZY 

 
4. Election des Présidents et des membres des commissions 
Les commissions sont établies comme suit : 
 

Commission Economie et Tourisme 
 
Gérard MOQUET – Villemontoire (Président) 
Jean-Luc SAMIER – Launoy 
Hervé BERNARD – Villemontoire 
Frédérique DRIVIERE – Parcy-et-Tigny 
Roger SERVOISE – Cramaille 
Olivier GUILLEMOT – Buzancy 
Emmanuel PINTA – Cramaille 
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Bérénice MEREUZE – Beugneux 
Chantal DESCHAMPS – Breny 
Patrick MANSCOURT – Grand-Rozoy 
Sébastien MANSCOURT – Hartennes-et-Taux 
Daniel MENARD – Oulchy-la-Ville 
Patrick NIAY - Droizy 
 

 
Commission Environnement – Espaces Naturels : 
 
Dominique DRIQUE – Arcy-Sainte-Restitue (Présidente) 
Claudine IZAMBARD-FICHEL – Parcy-et-Tigny 
Dominique JOLY – Billy-sur-Ourcq 
Jean-Louis MASSUE – Cuiry-et-Housse 
Jacques FRAIZE – Maast-et-Violaine 
Olivier GUILLEMOT – Buzancy 
Arnaud DELATTRE – Chacrise 
Claude GENTET – Nampteuil-sous-Muret 
 
 
Commission Ordures Ménagères :  
 
Philippe du ROIZEL –Chaudun (Président) 
Nicolas DECONNE – Saint-Rémy-Blanzy 
Chantal DESCHAMPS – Breny 
Olivier GUILLEMOT – Buzancy 
Joël IGNATE – Grand-Rozoy 
Jacques FRAIZE – Maast-et-Violaine 
Jean-Louis MASSUE – Cuiry-Housse 
Daniel MENARD – Oulchy-la-Ville 
Bérénice MEREUZE – Beugneux 
Guillaume DEVILLE – Maast-et-Violaine 
 
 
 
Commission Picardie en Ligne et Communication : 
 
Henri GILIS – Chacrise (Président) 
Olivier GUILLEMOT - Buzancy 
Arnaud DELATTRE – Chacrise 
Francis CALLAY – Oulchy-le-Château 
 
 
Commission Logement : 
 
Noël CHENU – Rozières-sur-Crise (Président) 
Bérénice MEREUZE – Beugneux 
Claude de REKENEIRE – Nampteuil-sous-Muret 
Serge ALEXANDRE – Ambrief 
Chantal DESCHAMPS – Breny 
Sébastien MANSCOURT – Hartennes-et-Taux 
Daniel MENARD – Oulchy-la-Ville 
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Commission Enfance, Jeunesse, Sports et Loisirs : 
 
Jean Pierre BRIOUX – Oulchy-le-Château (Président) 
Dominique WALLE – Rozières-sur-Crise 
Claudine IZAMBARD-FICHEL – Parcy-et-Tigny 
Hervé BERNARD – Villemontoire 
Michel RZEPKA – Oulchy-le-Château 
Laëtitia DRIVIERE – Parcy-et-Tigny 
Marina CARETTE – Saint-Rémy-Blanzy 
Michel VERRON – Montgru-St-Hilaire 
 
 
Commission Développement Local et Aménagement du Territoire  
 
Sébastien MANSCOURT – Hartennes-et-Taux (Président) 
Pierre-Yves FELTES – Launoy 
Frédérique DRIVIERE – Parcy-et-Tigny 
Michel RZEPKA – Oulchy-le-Château 
Claude de REKENEIRE – Nampteuil-sous-Muret 
Jérôme AUBERT – Chaudun 
Jean-Claude DELETANT – Muret-et-Crouttes 
Marina CARETTE – St-Rémy-Blanzy 
Guillaume DEVILLE – Maast-et-Violaine 
 
 
Commission Emploi Insertion 
 
Francis CALLAY – Oulchy-le-Château (Président) 
Eric VALET – Breny 
Claudine IZAMBARD-FICHEL – Parcy-et-Tigny 
Claude de REKENEIRE – Nampteuil-sous-Muret 
 
 
Commission Finances 
 
Christian FOUILLARD – Oulchy-la-Ville (Président) 
Bernard VIET – Billy-sur-Ourcq 
Frédérique DRIVIERE – Parcy-et-Tigny 
Jerôme BOUCHER – Cuiry-Housse 
Nicolas BERTIN – Ambrief 
Roger SERVOISE – Cramaille 
Michel RZEPKA – Oulchy-le-Château 
Hubert FOUILLIARD – Le Plessier-Huleu 
Sébastien MANSCOURT – Hartennes-et-Taux 
Jean-Claude DOUBLET – Buzancy 
 
 
Commission Administration 
 
Philippe LEVEQUE – Montgru-Saint-Hilaire (Président) 
Chantal DESCHAMPS – Breny 
Daniel MENARD – Oulchy-la-Ville 
Bérénice MEREUZE – Beugneux 
Dominique WALLE – Rozières-sur-Crise 
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5 – Election des délégués dans les organismes extérieurs 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Monsieur 
CHENU Noel pour le représenter à Aisne Habitat. 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Monsieur 
MOQUET Gérard et Monsieur MANSCOURT Patrick pour le représenter à Aisne Initiative. 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner MM du 
ROIZEL Philippe, MASSUE Jean-Louis, MEREUZE Bérénice pour siéger à la commission en 
charge de la préparation et du suivi du prochain marché de collecte des ordures ménagères sur 
le canton d’Oulchy le Château. 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Monsieur 
MUZART Hervé et Monsieur CALLAY Francis pour le représenter à la Mission Locale. 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Monsieur 
MUZART Hervé et Monsieur CHENU Noel pour le représenter au Pays du Soissonnais.   
 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Madame 
DRIQUE Dominique à la présidence du projet Natura 2000.   
 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Monsieur 
MUZART Hervé pour le représenter à la SIMEA.   
 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Monsieur 
CHENU Noel pour le représenter dans les domaines du Transport A la Demande et du Plan de 
Déplacement Interterritorial.   
 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de désigner Monsieur 
MUZART Hervé et Monsieur GUILLEMOT Olivier comme délégués titulaires pour le 
représenter à Valor’Aisne. Monsieur du ROIZEL Philippe et Madame MEREUZE Bérénice 
sont désignés suppléants.   
 
 
6 – Fixation des indemnités des Elus 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité d’octroyer une 
indemnité égale à : 
 
21% de l’Indice Brut 1015 au Président 
9% de l’Indice Brut 1015 au 1er Vice-Président 
4% de l’Indice Brut 1015 aux autres Vice-Présidents 
Le coût supplémentaire au budget 2008 est estimé à 10 000- € environ 
 
 
7 - Questions diverses 
 
Madame DRIVIERE souhaiterait la création d’une commission AAPACO. 
 
La séance est close à 22h45. 


